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1. Création d’une notice d’état de collection 
 
 
On crée des notices d’état de collection sur les notices de type ressources continues, sur le niveau 
supérieur d’une monographie cataloguée à niveau (bib lvl b, i ou s et bib lvl a ou m avec zone 019 
Niveau supérieur $9 xxx). L’état de collection est également autorisé pour le bulletinage sur les 
monographies en plusieurs volumes cataloguées sans niveau. Dans ce cas l’état de collection doit 
être masqué. Pour masquer une notice, il faut remplir le formulaire. 
 
 
Les autorisations sont limitées à votre bibliothèque, si vous n’êtes pas autorisé, un message d’erreur 
vous empêchera d’éditer la notice : 
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Pour ajouter un état de collection, affichez la notice bibliographique à laquelle la notice d’état de 
collection doit être rattachée en format Complet, Etat de collection ou MARC. 
 
Après avoir positionné le curseur dans l’un des affichages, cliquer sur le bouton droit de la souris et 
sélectionnez dans le menu déroulant Créer un état de collection : 
 

  
 
 
OU 
 
A partir d’un des onglets: Complet, Etat de collection ou MARC, sélectionnez dans la barre des menus 
Voir la notice, puis Créer un état de collection : 
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La grille d'état de collection (holds.wfm) s'affiche : 
 
 

  

No de la notice 
bibliographique ajouté 
automatiquement 

A corriger

 
Corrigez le champ 852 (pour le contenu du $b voir la liste des localisations)  
Complétez le champ 866. 
 

 
 
Pour les bibliothèques qui bulletinent, voir le Manuel de bulletinage. 
 
Pour les bibliothèques qui ne bulletinent pas, vous ne touchez pas à la zone fixe. Elle ne contient 
qu’une seule valeur Rec stat : n (nouveau) qui se trouve déjà dans la grille holds.wfm. 
 

Validez la notice, soit en cliquant sur le bouton    
 
soit dans le menu déroulant Editer -> Valider notice 
soit avec le raccourci clavier ALT – E – V  
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Sauvegardez la notice, soit en cliquant sur le bouton       
 
soit dans le menu déroulant Fichier -> Sauvegarder dans la base de données 
soit avec la touche de fonction F11. 
 

 
 
 
Pour vérifier que l’état de collection a bien été ajouté ou pour revenir à la notice bibliographique, il 
suffit de cliquer sur le bouton droit de la souris : 
 

 
 
Résultat : sous l’onglet Etat de collection, la notice est mise à jour : 
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2. Cotation automatique pour les états de collection 
 
Il est possible de paramétrer Virtua de manière à avoir une cotation automatique en 852 $h.  
Si vous souhaitez bénéficier de cette fonctionnalité, veuillez vous adresser à votre coordination locale 
afin qu'elle définisse les tranches de cotes désirées. 
 
Une fois le paramétrage effectué, les cotes seront incrémentées automatiquement lors de la 
sauvegarde des notices d'état de collection. 
 
Exemple : une tranche de valeurs a été définie pour le préfixe BFLP. Lors de la saisie de la notice, on 
entre en 852 $h BFLP suivi d'un #  
 

 
 
Au moment de la sauvegarde, la cote est incrémentée automatiquement : 
 

 
 
La cotation automatique ne fonctionne pas sur la cote en 852 $j. 
 
Note : si vous arrivez à la limite supérieure de votre cotation automatique, le # restera présent après la 
sauvegarde. Il faudra alors demander à votre coordination locale d'ouvrir une nouvelle tranche de 
cotes. 
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3. Personnalisation de la grille 

 
Vous pouvez personnaliser cette selon les indications données dans les procédures de catalogage du 
site de RERO et l’enregistrer sous un autre nom et dans un autre répertoire.  
 
 
Pour utiliser la grille personnalisée, choisir Créer un état de collection à partir d’une grille 
 

 
 
Choisir l’emplacement  
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4. Destruction d’une notice d’état de collection 

 
Pour détruire une notice d’état de collection dans la base locale Editer la notice d’état de collection. 
 
Allez dans le menu déroulant Fichier  Supprimer notice de la base de données : 
 

 
 
 
Vous confirmez le message : 
 

 
 
Vous confirmez (la notice éditée apparaît encore sur votre écran) : 
 

 
 
Vous fermez la fenêtre.  
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Lorsque vous actualisez la notice d’état de collection : 
 
 

 
 
 
 
Et lorsque vous actualisez l’affichage, vous constatez que l’état de collection a bien été supprimé : 
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5. Transfert d’une notice d’état de collection 

 
Il existe deux techniques pour transférer une notice d’état de collection sur une autre notice 
bibliographique. 
 
Première technique pour transférer l’état de collection 
 
Affichez l’état de collection à transférer et cliquez sur le bouton droit de la souris Extraire état(s) de 
collection 
 

 
 
OU depuis le menu déroulant Voir la notice 
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Affichez la notice sur laquelle vous voulez rattacher l’état de collection et cliquez sur le bouton droit de 
la souris Rattacher état(s) de collection 
 

 
 
OU depuis le menu déroulant Voir la notice 
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L’état de collection est tout de suite ajouté 
 

 
 
Si la première technique pour transférer l’état de collection ne fonctionne pas, il faut appliquer la 
deuxième technique. 
 
 
Deuxième technique pour transférer l’état de collection 
 
 
Editez l’état de collection : 
 

   
 

Notice d’état de collection 
C. Dietschi – 30.06.2011  11 



Affichez la notice sur laquelle vous voulez transférer l’état de collection et cliquez comme si vous 
vouliez créer un nouvel état de collection 
 
 

 
 
Vous obtenez le message : 
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En confirmant, le numéro 004 est modifié automatiquement : 
 

  
 
Sauvegarder 
 
La notice d’état de collection se rattache à la notice bibliographique : 
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6. Création d’un exemplaire rattaché à une notice d’état de collection 
 
On rattache un exemplaire à un état de collection pour les notices de type ressources continues (bib 
lvl b, i ou s) pour lesquelles on a besoin de gérer l’unité physique pour le prêt. Le bouton pour créer 
un exemplaire se trouve aussi bien sur la notice bibliographique que sur la notice d’état de collection. 
Il faut donc être très attentif à la notice affichée : 
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Ajout de la 2e cote dans l’exemplaire 
 
Si on rattache un exemplaire sans cote à un état de collection avec une cote en 852 $h, l’exemplaire 
hérite de la cote.  
Si on ajoute dans un état de collection existant une cote en 852 $h, tous les exemplaires rattachés à 
l’état de collection héritent de la cote.  
On ne peut pas ajouter une 2e cote à un exemplaire rattaché à un état de collection si la 1ère cote est 
identique à celle de l’état de collection, un message d’erreur empêche la validation : 
 
Record Update failed 
Erreur: Impossible d'ajouter une deuxième cote d'exemplaire sans la 
première. 
 
Il suffit d’ajouter un espace après la 1ère cote pour pouvoir sauvegarder l’exemplaire. 
 
Ce problème ne se produit pas lorsque la 1ère cote de l’exemplaire est différente de celle de l’état de 
collection : 
 

 
 

 
 
Pour plus de détail sur la création des exemplaires, voir le document « Notice d’exemplaire ». 
 
 

7. Notice en erreur 
 
Le dépôt est contrôlé, en cas d’erreur de saisie, vous aurez un message d’avertissement  
Erreur: Pas de localisation trouvée dans le champ 852 de l’état de collection 
 
la notice se mettra en erreur et le dépôt ne sera pas indiqué en clair: 
 

 
 
Corrigez le dépôt selon les numéros que vous trouvez dans la liste des localisations. 
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Vous pouvez rechercher la notice par statut, dans le menu déroulant Rechercher : 
 

 
 
 
En sélectionnant dans le menu déroulant le type de notice et le statut recherché : 
 

 
 
 
On peut rechercher selon différents statuts dans le menu déroulant. On peut définir le code opérateur, 
le niveau bibliographique, la date, etc. 
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